


L’APPRENTISSAGE ANTICIPÉ DE LA CONDUITE (AAC) EST POSSIBLE DÈS 16 ANS.
Cette fi lière comporte de nombreux avantages : Tu peux passer ton permis • 

dès tes 18 ans. Tu as de • meilleures chances de réussite au permis de conduire. Tu fais des •  économies car cette formule est moins chère que la fi lière classique et une fois le permis en poche, tu bénéfi cies de tarifs avantageux pour ton contrat d’assurance. Ta période probatoire (pendant laquelle tu ne disposes que de 6 points 
• 
au lieu des 12) est raccourcie à 2 ans au lieu de 3. Tu acquiers une expérience de conduite qui te permettra d’avoir 

• 
une conduite plus sûre lorsque tu seras jeune conducteur. En 2007, le taux de réussite au permis de conduire était de 54 % pour la fi lière classique contre 70 % pour la fi lière AAC.

Avant de te lancer sur la route avec ton accompagnateur tu dois d’abord passer une évaluation, obtenir ton code et suivre une formation pratique d’au moins 20 heures de conduite. Après cette première étape franchie, tu pourras prendre le volant avec ton ou tes accompagnateurs et tu devras effectuer 3 000 km sur une durée d’un à trois ans.

LA CONDUITE 
ACCOMPAGNEE 

LE SCOOTER
POUR CONDUIRE UN 50 CM

3

Il faut avoir au moins 14 ans et être titulaire du Brevet de sécurité 
routière (BSR).  C’est une formation obligatoire pour tous les conduc-
teurs de cyclo nés à partir du 1

er janvier 1988, quel que soit leur âge.

SUR LA ROUTE
En tant que conducteur de deux-roues, tu es un usager vul-

nérable. Il est donc indispensable que tu respectes certaines 

règles établies pour ta sécurité :

Le port du casque est obligatoire et indispensable. •  Il est ta 
seule protection en cas de chute. Opte de préférence pour un cas-
que intégral afi n que tout ton visage soit protégé en cas de chute. 
En effet, même à faible allure, les dommages causés au visage peu-
vent être importants. En cas de choc, change-le car il n’offrira 

plus une protection optimale.

N’oublie pas d’allumer tes feux, même dans la journée. • 

LES JEUNES DE 14 À 18 ANS
SONT LES PLUS EXPOSÉS AU
RISQUE D’ACCIDENT EN
CYCLOMOTEUR AVEC PRÈS
DE 180 TUÉS ET PLUS DE 
9 000 BLESSÉS CHAQUE ANNÉE.
La grande majorité des accidents est due à des comporte-

ments à risque. En tant que conducteur d’un véhicule tu es 

soumis, comme les automobilistes, au respect du Code de la 

route.

Les comportements dangereux les plus fréquents sont :

le refus de priorité, • 
le non respect d’un stop ou d’un feu rouge, • 
le non respect d’un sens interdit, • 
le dépassement risqué ou par la droite, • 
les changements de fi le ou de direction non signalés. • 

Tu peux transporter un passager si c’est inscrit sur ta carte grise ou 
sur ton certifi cat de conformité (remis lors de l’achat). Bien sûr, il doit 
lui aussi, porter un casque.

LES PETITS DÉTAILS PRATIQUES… QUI COMPTENT !
L’assurance. Elle est obligatoire pour couvrir les dommages causés 
aux autres. Vérifi e aussi que tes dommages corporels sont bien pris en 
compte.

L’immatriculation se fait dès l’achat. Elle permet de limiter le vol.

Lors de l’achat, ton cyclo ne peut aller à une vitesse excédant 
45 km/h car il est conçu pour cette puissance maximale.
Le débrider constitue donc une opération interdite et 

dangereuse, car cela réduit les capacités de freinage et la 

tenue de route.

L’ALCOOL EST AUJOURD’HUI

LA PREMIÈRE CAUSE DE

MORTALITÉ SUR LA ROUTE.
En France, la limitation légale d’alcoolémie avant de conduire 

est de 0,5 gramme d’alcool par litre de sang, soit 0,25 milli-

gramme d’alcool par litre d’air expiré.

Chaque verre consommé faisant monter en moyenne le taux 

d’alcool de 0,25g/l de sang, cette limite est atteinte en consom-

mant deux verres d’alcool.

L’alcool agit directement sur le cerveau, même à faible dose. Les 

premières perturbations apparaissent dès 0,3g/l de sang. Le risque de 

conduite sous l’emprise de l’alcool existe donc bien avant l’état d’ébriété.

En voiture comme à deux-roues, avant une soirée, la solu-

tion la plus sûre est de désigner Sam. Celui qui conduit, c’est 

celui qui ne boit pas. 

Sam s’amuse autant que les autres mais comme c’est son tour de 

conduire, il ne boit pas d’alcool et peut donc ramener ses amis en 

toute sécurité. 

L’ALCOOL TU AS OUBLIÉ DE DÉSIGNER TON "SAM", PAS DE PANIQUE…
Fais le tour de tes amis pour voir si l’un d’eux est en capacité 
de te ramener. 

Si vous ne savez pas qui peut conduire, une seule solution : 
l’éthylotest. 

Si, après avoir souffl é dans l’éthylotest, il apparaît qu’aucun 
de vous n’est en état de conduire, il vous reste plusieurs 
solutions selon vos profi ls :

Pour les fêtards : continuez de profi ter de la nuit et attendez la • 
mise en service des transports en commun au petit matin.
Pour les pressés : si vous tenez à rentrer chez vous rapidement, • 
appelez un taxi.
Pour les fatigués : attendez que l’alcool soit éliminé (il faut • 
2 heures pour éliminer l’équivalent d’un verre d’alcool) en fi nissant 
la nuit sur place.

Trop jeune pour mourir : chaque semaine, en 
France, 23 jeunes entre 15 et 24 ans meurent sur 
la route. 

Alcool et cannabis ne font pas bon ménage. 
Leurs consommations cumulées multiplient par 
15 le risque d’avoir un accident mortel.
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En savoir plus ?
www.securite-routiere.gouv.fr

Délégation à la sécurité et à la circulation routières
Arche Sud - 92055 La Défense cedex

De ́pliantDSCR_15-17.indd   2De ́pliantDSCR_15-17.indd   2 1/10/08   15:55:211/10/08   15:55:21


